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4.3.  Implantation des bâtiments dits sensibles

Prescription :

Les bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la santé publique, la défense ou
le maintien de l’ordre public, ou dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou un
risque identique en raison de leur importance socio-économique, devront être prioritairement implantés,
autant que faire se peut, dans des zones libres de risques d’origine naturelle.

Article 5 :   Mesures de protection

5.1.  Défenses déportées ex  i  stantes

Mise en œuvre obligatoire à compter de la date d’approbation du présent PPR :

Les défenses déportées existantes (ouvrages ou dispositifs de protection) devront être maintenues dans un
état d’efficacité optimum.

Par "maintien en état d’efficacité optimum", il faut entendre :

- pour les ouvrages artificiels, le respect dans le temps par ces ouvrages des spécifications techniques qui
ont procédé à leur conception,

- pour les défenses naturelles, le maintien dans le temps de leur efficacité constatée à la date de réalisation
du zonage.

Une  commission  de  suivi  des  défenses  déportées  existantes  pourra  être  mise  en  place  à  cet  effet,  à
l'initiative de la collectivité concernée par le PPR. Pourront participer à cette commission, aussi souvent
que nécessaire, tous les maîtres d'ouvrage et propriétaires de défenses déportées existantes ayant effet sur
les zones urbanisées ou urbanisables traitées par le P.P.R.

Toute modification à la baisse de l'efficacité de tout ou partie de ces défenses devra être signalée par la
collectivité au Préfet de la Savoie, à charge pour ce dernier de prendre éventuellement en compte cette
évolution par modification du PPR.

En  cas  de  constatation  d'une  perte  sensible  de  l'efficacité  de  certaines  de  ces  défenses,  et  selon  les
conséquences prévisibles de cette perte d'efficacité :
- les bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la santé publique, la défense
ou le maintien de ordre public, ou dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou un
risque  identique  en  raison  de  leur  importance  socio-économique,  pourront  être  fermés  et  interdits
d'utilisation, à l'initiative du Maire ou du Préfet par substitution ;
- le Plan Communal de Sauvegarde pourra être revu, à l'initiative du Maire.

Cette prescription porte au minimum sur l’ensemble des défenses déportées relevées lors de la réalisation
du présent PPR, décrites et localisées secteur par secteur dans la note de présentation.
En particulier, concernant l'ouvrage paravalanche du secteur des "Alpages de Bisanne", la commune de
Villard-sur-Doron se  porte  garante  de la  surveillance  annuelle  de l'ouvrage  :  vérification  de l'absence
d'affaissement ou de glissement de talus pouvant réduire sa hauteur utile et/ou sa résistance. La commune
s'engage à remettre en état l'ouvrage dans l'année si besoin.

5.2.  Défenses déportées futures

Recommandation :
Il est recommandé d’améliorer les protections existantes lorsque leur efficacité n’est pas jugée satisfaisante
dans le présent PPR (cf. note de présentation) et de réaliser ou mettre en œuvre tout nouvel ouvrage ou
toute mesure permettant d’atténuer les risques naturels affichés, y compris dans les zones classées N ou Ni
du présent PPR (sous réserve de conformité avec la Loi sur l’Eau).

En particulier,  il  est souhaitable,  vis à vis du risque d’inondation et de crues torrentielles,  d’établir  un
parcours à moindres dommages, permettant le retour au lit des écoulements sans aggraver le risque à l’aval.
Il  est vivement  conseillé,  avant  exécution des travaux, de se rapprocher  des services de l’État  afin de
s’assurer de leur impact prévisible sur le zonage des risques d’origine naturelle.

5.3.  Mise en œuvre du principe d'urbanisation organisée

Remarque :
L'inconvénient des protections individuelles intégrées aux bâtiments réside dans le fait qu’elles n’assurent
la sécurité qu’à l’intérieur de ces bâtiments.

Sur les zones constructibles où se manifestent des phénomènes de type écoulements de surface à forte
charge solide, il peut être préférable d’avoir recours à une urbanisation organisée, et d’utiliser tout ou partie
du projet de construction pour créer un bâti-écran. Ce dernier aura pour effet de créer à l’arrière une zone
protégée (cas général) ou de moindre exposition (cas des avalanches en aérosols).

Cette fonction de protection sera pérennisée dans le cadre d'une relation contractuelle (voir ci-après) entre
l'amont "protecteur" et l'aval "protégé", relation qui n'existe pas à l'heure actuelle, même si aujourd'hui
cette relation implicite peut être constatée sur de nombre de sites.
A la demande de la collectivité locale concernée, la réalisation de l'urbanisation organisée pourra conduire,
à l’initiative du Préfet, à une modification du PPR dans les formes réglementaires, pour tenir compte de son
influence favorable sur les terrains aval.

Principe d'aménagement

L’aménagement de la zone, soumise de façon homogène à un même type de phénomène naturel, devra être
concerté  de  sorte  à  déboucher  sur  un  plan  d’ensemble  prévoyant  un  “bâti-écran“  propre  à  protéger
efficacement du phénomène naturel l’ensemble des aménagements et activités prévus dans le secteur. Cette
relation "protégeur-protégé" devra être contractualisée de la façon la mieux adaptée à la situation juridique
des propriétés concernées, et celle de l'opération immobilière envisagée.

Le plan d'aménagement de la zone à urbaniser sera réfléchi et conçu en prenant en compte la totalité des
phénomènes naturels la concernant.

Le plan d’aménagement de la zone comprendra un phasage de réalisation. Ce phasage sera conçu de sorte à
ce qu'au fil des constructions, on obtienne une sécurité croissante des aménagements et activités vis à vis
du  phénomène  naturel  en  cause.  Les  autorisations  de  construire  seront  délivrées  conformément  à  ce
phasage.

Par sa réalisation, le projet d’aménagement ne devra pas induire une augmentation du risque naturel sur les
propriétés voisines ainsi que sur celles situées à l’aval.
Cependant,  si  tel  devait  être  le  cas,  le  projet  d’aménagement  devra  intégrer  la  réalisation  d’ouvrages
propres à maintenir au minimum le niveau de risque sur les propriétés voisines et celles situées à l’aval,
dans le sens de l'écoulement du phénomène, à ce qu’il était antérieurement à la réalisation de l'urbanisation
organisée.

En cas de disparition, partielle ou totale, du bâti-écran, toute mesure devra être prise au plus vite pour
rétablir le niveau de protection qu’assurait le bâti disparu. Tant que ce niveau de protection n'aura pas été
rétabli, l'occupation des bâtiments qui se trouveraient exposés à l'impact des phénomènes naturels suite à la
disparition de tout ou partie du bâti écran, devra être réglementé dans le sens de la plus grande sécurité des
occupants et des utilisateurs.

Comme  pour  les  défenses  déportées,  il  est  vivement  conseillé,  avant  exécution  des  travaux,  de  se
rapprocher des services de l’État  afin de s’assurer de leur impact  prévisible  sur le zonage des risques
d’origine naturelle.
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1.1 – Renforcement des façades  
Les renforcements des façades exposées concernent les bâtiments situés dans des zones soumises à des 

écoulements de surface à forte charge solide. 
Le renforcement des façades exposées a pour but d'assurer la sécurité des personnes à l'intérieur des 

bâtiments vis-à-vis des phénomènes de référence retenus. 
 
Ecoulements de surface - propagation 
 
Il s'agit des avalanches, des chutes de blocs, des crues torrentielles, des coulées boueuses, et des 

inondations.  
Les écoulements de surface se propagent généralement selon la ligne de plus grande pente, dans le sens 

amont-aval. 
 
Ce principe peut parfois être mis en défaut, entre autres : 
- lorsque le phénomène "remonte" sur le versant opposé à celui de sa zone de départ, 
- lorsqu'un torrent quitte brutalement son lit : la saturation du canal d'écoulement, ou la constitution d'un 

embâcle, provoquent en général un débordement ponctuel du torrent ; les écoulements débordant peuvent 
alors prendre de façon temporaire une direction perpendiculaire au canal d'écoulement avant de reprendre 
une direction conforme à la ligne de plus grande pente. 

 
Ces deux premiers cas sont formalisés sur les documents graphiques par une flèche indiquant alors le sens 

de propagation prévisible du phénomène. 
 
Il arrive que l'écoulement s'écarte localement et de façon parfois importante de la ligne de plus grande 

pente, notamment pour des raisons liées à la dynamique du phénomène (infléchissement, voire 
enroulement des trajectoires à la sortie d'un couloir d'avalanches), ou aux irrégularités de surface, à 
l'accumulation locale d'éléments transportés, ou même à la présence de constructions ou d'obstacles. 

Il est très difficile dans ce dernier cas de prédire toutes les trajectoires possibles. 
 
Il peut arriver qu'un site soit concerné par plusieurs sens de propagation ; tous sont à prendre en 

compte. 
 

1.1.1 - Stratégies de protection des bâtiments 
 

1.1.1.1 - Classes de façades 
 
La stratégie de protection consiste en principe à renforcer les façades exposées de façon à ce qu'elles 

résistent à la pression dynamique exercée par le phénomène naturel. Ce renforcement pourra induire 
l'absence d'ouverture sur ces façades. 

 

Bâtiment

Sens d'écoulement
du phénomène

Façade A

Façade BFaçade C

Façade D  
 Figure 1 
 
Dans l'absolu, on devrait pouvoir déterminer la pression exercée par l'écoulement sur chaque façade en 

fonction de l'angle d'incidence de cette dernière par rapport au sens de l'écoulement. 
 
Mais, compte tenu des facteurs de variabilité du sens d'écoulement d'un phénomène naturel, facteurs 

décrits plus haut, cette détermination n'a pas été retenue. 
 
Il apparaît plus réaliste vis-à-vis de cette variabilité de définir des classes d'orientation de façades, pour 

lesquelles les pressions exercées par le phénomène naturel seront considérées comme équivalentes. 
 

Bâtiment

Façade A

Façade B

Façade C

Façade D

Façade E

Façade F

Sens d'écoulement
du phénomène

 
 Figure 2 

 
 
 
 
Cette pression est d'autant plus importante que la façade 

fait face à l'écoulement. 
Sur la figure ci-contre, la pression exercée par 

l'écoulement sera plus importante sur la façade A que sur 
les façades B et C. 

On peut même supposer que la façade D ne subit aucune 
contrainte. 
 

 
 
 
 
 
Ainsi, sur la figure ci-contre, la pression 
exercée par le phénomène naturel sur les 
façades A, B et F sera considérée comme 
équivalente. 
Les renforcements des façades A, B et F 
seront donc identiques. 
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Chaque classe est caractérisée par au moins une valeur de pression et une hauteur d'application, et 
éventuellement par des contraintes sur les ouvertures (autorisées ou non, etc…), dans les fiches concernant 
les écoulements de surface en 3.5 ci-après. 

On utilisera un cercle tangent aux façades afin de déterminer à quelle classe appartient chacune d'elle. 
Ce cercle C est reproduit en fin d’annexe. 
 
 

  

1

22

3

45°45°

55°55°

80°80°

 
 

  C 
 

 Figure 3 
 
 

Catégories des 
phénomènes 
naturels 

Avalanches coulantes, chutes de 
blocs, crues torrentielles et coulées 

boueuses 

Aérosols 

Contraintes à 
reprendre par 
les façades 

Classe 1 : P en surpression 
Classe 2 : 1/2 P en surpression 
Classe 3 : pas de contrainte 
 

Classe 1 : P en surpression 
Classe 2 : 1/2 P en surpression, 1/5 P en dépression 
Classe 3 : 1/5 P en dépression 
 

 P : pression dynamique d’impact maximale exercée par le phénomène 
 
Les modalités de détermination des classes de façades sont définies ci-après dans les paragraphes 

détaillant les modes opératoires propres à chaque catégorie de phénomènes naturels. 
 
Avertissement 
 
Les décompositions des pressions nominales, en fonction des classes de façades décrites ci-dessus, 

représentent le cas général. 
On pourra trouver une décomposition différente dans les fiches en 3.5, correspondant à des cas 

particuliers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.1.2 - Zones abritées 
 
Les écoulements de surface se propagent selon la ligne de plus grande pente. 
La présence d'un obstacle de dimensions suffisantes peut perturber localement l'écoulement. 
Si cet obstacle est un bâtiment, une conception architecturale et une orientation adaptées de ce dernier 

pourront définir des zones abritées, à l'intérieur desquelles les façades n'auront pas à être renforcées 
vis-à-vis du phénomène naturel. 

Seules les propres façades du bâtiment sont concernées. 
 
Les phénomènes naturels permettant de définir de possibles zones abritées sont : 
- les chutes de blocs, les avalanches de neige dense, les coulées boueuses en "phase d'écoulement" (par 

opposition à la "phase d'arrêt"). 
Les phénomènes naturels ne permettant pas de définir de possibles zones abritées sont : 
- les aérosols. 
 

bâtiment

45°

45°

Sens d'écoulement
du phénomène

façades abritées

zone
abritée

 
Figure 4 

 
En pratique, la détermination d'éventuelles façades abritées se fait à l'aide de la figure ci-dessous. Cette 

figure se retrouve en fin d’annexe. 

45°45°
Zone non

abritée

Zone abritéeZone abritée

Sens d'écoulement
du phénomène

 
 Figure 5 
 
Les modalités de détermination des zones abritées sont définies ci-après dans les paragraphes détaillant 

les modes opératoires propres à chaque catégorie de phénomènes naturels. 
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1.1.1.3 – Majoration des contraintes sur les dièdres rentrants 
 
Les dièdres rentrants sont constitués de deux façades formant un angle rentrant vers l'intérieur du 

bâtiment. 
Les dièdres rentrants peuvent, selon leur position et leur orientation, engendrer une majoration des 

contraintes exercées par les écoulements de surface sur les façades exposées. 
 
On voit sur la figure ci-dessous qu'une partie des dièdres rentrants fait face au sens d'écoulement du 

phénomène naturel. 
Les façades les plus exposées de ces dièdres s'opposent à l'écoulement. Cette perturbation de l'écoulement 

se traduit généralement par une concentration de l'écoulement contre ces façades et par des modifications 
sensibles de la direction du sens de l'écoulement. 

Cette concentration des écoulements induit des surpressions même sur les façades, ou parties de façades, 
qui, si elles ne faisaient pas partie d'un dièdre rentrant, seraient concernées à un moindre titre par les 
écoulements. 

 

bâtiment

dièdres rentrants

dièdres rentrants
dièdres rentrants

dièdres rentrants

dièdre rentrant

dièdre rentrant

Sens d'écoulement
du phénomène

 
 Figure 6 
 
En pratique, la détermination des façades concernées par une majoration des contraintes se fait à l'aide de 

la figure ci-dessous. Cette figure se retrouve en fin d’annexe. 
 

45° 45°

zone de majoration
des contraintes

zone de majoration
des contraintes

 
 Figure 7 
 

Les modalités de majoration des contraintes à appliquer aux façades des dièdres rentrants sont définies 
ci-après dans les paragraphes détaillant les modes opératoires propres à chaque catégorie de phénomènes 
naturels. 

 
_______________ 

 
 

1.1.2 - Mode opératoire commun 
 
Quelque soit la catégorie de phénomène naturel en cause, les étapes ci-dessous sont à réaliser. 
 
 - 1) Consulter le volet 2 "Documents graphiques" du PPR. 
 

- 2) Repérer la zone à l'intérieur de laquelle se situe le projet ; noter le (ou les) numéro(s) de la (des) 
fiche(s) du volet 3 "Règlement". 

 
- 3) Lire cette fiche afin de lister les cercles et figures à utiliser pour la détermination des 

renforcements de façades, des zones abritées, et des mesures applicables aux dièdres rentrants. 
 

 - 4) Reporter sur le plan masse du projet le sens d'écoulement général du phénomène naturel. 
  Deux cas possibles : 

- le sens d'écoulement est indiqué dans la zone correspondante du plan de zonage, il suffit 
alors de le reporter sur le plan masse. 

- le sens d'écoulement n'est pas indiqué sur le plan de zonage. Consulter alors la fiche 
correspondant au phénomène (contenue dans le volet 1 "Note de présentation"), et 
déterminer la direction et le sens de la pente à partir des courbes de niveau. 

Le sens d'écoulement du phénomène naturel est en général conforme au sens de la plus 
grande pente. 

 
- 5) Effectuer une copie sur support transparent du cercle ou de la figure concerné. Les cercles et les 

figures figurent en fin d’annexe. 
 

- 6) Voir ci-après les modes opératoires particuliers. 
_______________ 

 
 
Les méthodes décrites ci-après visent à assurer au mieux la sécurité des occupants des bâtiments 

concernés par des phénomènes naturels. 
Toute utilisation perverse tendant à aller à l'encontre de ce but sera à bannir. 
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1.1.3 – Mode opératoire propre aux chutes de blocs 
 
- a) suivre le mode opératoire commun défini au § 1.1.2. 
 
- b) classes de façades 
 
Pour chaque façade à déterminer : 
 

- Disposer le transparent sur lequel figure le cercle C sur le plan du bâtiment. 
- Faire en sorte que la flèche du cercle, représentant le sens d'écoulement du phénomène, soit parallèle 

et de même sens que le sens d'écoulement du phénomène défini sur le plan du bâtiment. 
- Sans porter atteinte à cette disposition, amener le cercle jusqu'à la façade à déterminer, de sorte à ce 

qu'il la tangente, le cercle étant placé vers l'intérieur du bâtiment. 
- Lire la classe de façade correspondant au secteur dans lequel se situe le point de tangence. 

 

bâtiment

Sens d'écoulement
du phénomène

 
 Figure 8 
 
Après application à toutes les façades du bâtiment, on obtient la classe de chaque façade, tel que 

figuré ci-dessous : 

bâtiment
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

2

2

2

2

2

2

2

3
3

32

3
 

 Figure 9 
 
 
 

c) zones abritées 
 

- Disposer le transparent correspondant à la figure A sur le plan du bâtiment. 
- Faire en sorte que la flèche de la figure, représentant le sens d'écoulement du phénomène, soit 

parallèle et de même sens que le sens d'écoulement du phénomène défini sur le plan du bâtiment. 
- Sans porter atteinte à cette disposition, amener une des deux droites obliques jusqu'à un angle de 

façade, de sorte à ce qu'elle le tangente, la figure étant placé vers l'extérieur du bâtiment. 
- La détermination des façades abritées est immédiate. 

 

bâtiment
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

2

2

2

2

2
45°
Zone non

abritée

45°

45°
Zone non

abritée

45°

Sens d'écoulement
du phénomène

zone abritée

façades abritées

1

2

2

2

3
3

3

3

1

 
 Figure 10 
 
On obtient la classification des façades figurée ci-dessous : 
 

bâtiment
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

-
-

2

2

2

-

2

-

-

-
-

-2

 
 Figure 11 
 
Les façades abritées n'ont pas à être renforcées, et elles ne sont donc pas caractérisées par une classe de 

façade. 
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d) dièdres rentrants 
 
Un des critères autorisant le maintien de bâtiments existants et/ou l'implantation de nouveaux bâtiments 

sur des zones exposées à des chutes de blocs, est le caractère «isolé» de ces dernières. 
Cela signifie que le nombre d'éléments mobilisés à chaque manifestation du phénomène est «faible». 
On oppose les chutes de blocs isolés aux phénomènes de type éboulement ou écroulement. 
 
L'impact des chutes de blocs isolés sur la façade la plus exposée d'un dièdre rentrant n'induit pas une 

augmentation de l'exposition de la façade moins exposée de ce dièdre. 
 
On ne changera donc pas de classe les façades qui constituent des dièdres rentrants, pour les 

phénomènes de type chutes de blocs. 

1.1.4 – Mode opératoire propre aux avalanches coulantes et aux crues torrentielles et coulées 
boueuses 

 
- a) suivre le mode opératoire commun défini au § 1.1.2. 
 
- b) classes de façades 
 
Pour chaque façade à déterminer : 
 

- Disposer le transparent sur lequel figure le cercle C sur le plan du bâtiment. 
- Faire en sorte que la flèche du cercle, représentant le sens d'écoulement du phénomène, soit parallèle 

et de même sens que le sens d'écoulement du phénomène défini sur le plan du bâtiment. 
- Sans porter atteinte à cette disposition, amener le cercle jusqu'à la façade à déterminer, de sorte à ce 

qu'il la tangente, le cercle étant placé vers l'intérieur du bâtiment. 
- Lire la classe de façade correspondant au secteur dans lequel se situe le point de tangence. 

 

bâtiment

Sens d'écoulement
du phénomène

 
 Figure 12 
 
Après application à toutes les façades du bâtiment, on obtient la classe de chaque façade, tel que 

figuré ci-dessous : 

bâtiment
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

2

2

2

2

2

2

2

3
3

32

3
 

 Figure 13 
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c) zones abritées 
 

- Disposer le transparent correspondant à la figure A sur le plan du bâtiment. 
- Faire en sorte que la flèche de la figure, représentant le sens d'écoulement du phénomène, soit 

parallèle et de même sens que le sens d'écoulement du phénomène défini sur le plan du bâtiment. 
- Sans porter atteinte à cette disposition, amener une des deux droites obliques jusqu'à un angle saillant 

de façade, de sorte à ce qu'elle le tangente, la figure étant placé vers l'extérieur du bâtiment. 
- La détermination des façades abritées est immédiate. 

 

bâtiment
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

2

2

2

2

2
45°
Zone non

abritée

45°

45°
Zone non

abritée

45°

Sens d'écoulement
du phénomène

zone abritée

façades abritées

1

2

2

2

3
3

3

3

1

 
 Figure 14 
 
On obtient la classification des façades figurée ci-dessous : 
 

bâtiment
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

-
-

2

2

2

-

2

-

-

-
-

-2

 
Figure 15 

 
Les façades abritées n'ont pas à être renforcées, et elles ne sont donc pas caractérisées par une classe de 

façade. 

 
d) dièdres rentrants 
 
Les dièdres rentrants concernés par une majoration des contraintes sont ceux qui sont tournés vers le sens 

d'écoulement du phénomène naturel. Ils comportent des façades exposées. 
Il n'y a donc pas lieu d'appliquer ce qui suit aux dièdres rentrants B, C, D et E, composés de façades 

abritées. 
On remarque que les dièdres rentrants A et G sont composés de deux façades de classe 1. Il n'est donc pas 

nécessaire non plus de leur appliquer ce qui suit. 
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Figure 16 

 
 
 
 
 
 

- Disposer le transparent correspondant à la figure B sur le plan du bâtiment. 
- Faire en sorte que la flèche de la figure, représentant le sens d'écoulement du phénomène, soit 

parallèle et de même sens que le sens d'écoulement du phénomène défini sur le plan du bâtiment. 
- Sans porter atteinte à cette disposition, pour chaque dièdre rentrant concerné, amener une des deux 

droites obliques jusqu'à l'extrémité de la façade la plus exposé du dièdre, de sorte à ce qu'elle la 
tangente, la figure étant placé vers l'extérieur du bâtiment (cf. figure 17). 
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Figure 17 

 
 
 
 
 
 
 
 

On voit sur la figure 17a que la façade de classe 2 est située «sous» la droite oblique. 
Cette façade est incluse dans la zone d'accumulation de matériaux contre la façade de classe 1. 
Elle pourra donc être soumise à des contraintes équivalentes à celles de la façade de classe 1. 
La façade initialement de classe 2 sera donc «reclassée» en 1. 
 
On voit sur la figure 17b qu'une partie de la façade de classe 2 est située «sous» la droite oblique. 
Cette partie de façade est incluse dans la zone d'accumulation de matériaux contre la façade de classe 1. 
Elle pourra donc être soumise à des contraintes équivalentes à celles de la façade de classe 1. 
Cette partie de façade initialement de classe 2 sera donc «reclassée» en 1. 
La partie de façade située «au-dessus» de la droite oblique demeurera de classe 2. 
 
On voit sur la figure 17c qu'une partie de la façade de classe 2 est située «sous» la droite oblique. 
La contiguïté des dièdres rentrants G et H constitue un piège à matériaux. 
Pour cette raison, la totalité de la façade initialement de classe 2 sera «reclassée» en 1. 
 
Au final, on obtient la classification des façades figurée ci-dessous : 
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Figure 18 
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1.1.5– Mode opératoire propre aux avalanches de type aérosols 
 
- a) suivre le mode opératoire commun défini au § 1.1.2. 
 
- b) classes de façades 
 
Pour chaque façade à déterminer : 
 

- Disposer le transparent sur lequel figure le cercle C sur le plan du bâtiment. 
- Faire en sorte que la flèche du cercle, représentant le sens d'écoulement du phénomène, soit parallèle 

et de même sens que le sens d'écoulement du phénomène défini sur le plan du bâtiment. 
- Sans porter atteinte à cette disposition, amener le cercle jusqu'à la façade à déterminer, de sorte à ce 

qu'il la tangente, le cercle étant placé vers l'intérieur du bâtiment. 
- Lire la classe de façade correspondant au secteur dans lequel se situe le point de tangence. 

 

bâtiment

Sens d'écoulement
du phénomène

 
Figure 19 

 
Après application à toutes les façades du bâtiment, on obtient la classe de chaque façade, tel que 

figuré ci-dessous : 
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Figure 20 
 
 

- c) zones abritées 
 
Les obstacles ont peu d'influence sur les avalanches de type aérosols qui ont un mode d'écoulement 

proche de celui des gaz. 
La délimitation de zones abritées ne s'applique donc pas aux phénomènes de type aérosols. 
 
 
- d) dièdres rentrants 
 
Les dièdres rentrants concernés par une majoration des contraintes sont ceux qui sont tournés vers le sens 

d'écoulement du phénomène naturel, et qui subissent donc des contraintes en surpression. 
Il n'y a donc pas lieu d'appliquer ce qui suit aux dièdres rentrants B, C, et E, comportant une façade qui ne 

subira que des contraintes en dépression. 
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Figure 21 

 
 
 
 
 

- Disposer le transparent correspondant à la figure B sur le plan du bâtiment. 
- Faire en sorte que la flèche de la figure, représentant le sens d'écoulement du phénomène, soit 

parallèle et de même sens que le sens d'écoulement du phénomène défini sur le plan du bâtiment. 
- Sans porter atteinte à cette disposition, pour chaque dièdre rentrant concerné, amener une des deux 

droites obliques jusqu'à l'extrémité de la façade la plus exposé du dièdre, de sorte à ce qu'elle la 
tangente, la figure étant placé vers l'extérieur du bâtiment (cf. figure 22). 
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Figure 22 

 
 
 
 
 
 
 
 

On voit sur la figure 22a que la façade de classe 2 est située «sous» la droite oblique. 
Cette façade est incluse dans la zone d'accumulation de matériaux contre la façade de classe 1. 
Elle pourra donc être soumise à des contraintes équivalentes à celles de la façade de classe 1. 
La façade initialement de classe 2 sera donc «reclassée» en 1. 
 
On voit sur la figure 22b qu'une partie de la façade de classe 2 est située «sous» la droite oblique. 
Cette partie de façade est incluse dans la zone d'accumulation de matériaux contre la façade de classe 1. 
Elle pourra donc être soumise à des contraintes équivalentes à celles de la façade de classe 1. 
Cette partie de façade initialement de classe 2 sera donc «reclassée» en 1. 
La partie de façade située «au-dessus» de la droite oblique demeurera de classe 2. 
 
On voit sur la figure 22c qu'une partie de la façade de classe 2 est située «sous» la droite oblique. 
La contiguïté des dièdres rentrants G et H constitue un piège à matériaux. 
Pour cette raison, la totalité de la façade initialement de classe 2 sera «reclassée» en 1. 
 
Au final, on obtient la classification des façades figurée ci-dessous : 
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Figure 23 

 
 
 
 

1.1.6 – Mise en œuvre pratique pour les cas particuliers 
 
Une zone peut être concernée par plusieurs fiches de type "écoulement de surface à forte charge solide". 
On procède alors à l'application successive du contenu de chacune d'entre elles, et on retient les 

dispositions les plus contraignantes. 
 
Exemple : 
Une zone est concernée par des chutes de blocs et une avalanche aérosol, les deux phénomènes ayant le 

même sens de propagation. 
La fiche concernant les chutes de blocs indique la possibilité de zones abritées. 
La fiche concernant l'aérosol indique qu'aucune zone abritée n'est possible. 
On appliquera aux façades abritées des impacts de blocs les mesures concernant l'aérosol. 
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1.2 – Renforcement des toitures 
Introduction 
  
Les renforcements de toitures concernent les bâtiments situés dans des zones soumises à des écoulements 

de surface à forte charge solide. 
La stratégie de protection consiste à renforcer la toiture de façon à ce qu'elle résiste à la pression 

dynamique exercée par le phénomène naturel. 
 
Comme cela a déjà été dit pour les façades, les facteurs de variabilité du sens d'écoulement d'un 

phénomène naturel rendent illusoire la détermination précise de cette pression à l'échelle de la parcelle. 
 
Ainsi pour le renforcement des toitures, deux composantes de la pression dynamique sont définies : 
 - une composante principale, conforme au sens d'écoulement général du phénomène, lui-même 

parallèle à la pente, 
 - une composante latérale, horizontale, dirigée vers l'intérieur et/ou l'extérieur du bâtiment, et 

perpendiculaire à la composante principale. 
 
Chacune de ces composantes se décompose en termes d'effort normal et d'effort tangentiel pour chaque 

pan de toiture. 
 
Sur l'exemple ci-dessous, la composante principale se décompose en un effort normal (En) et un effort 

tangentiel (Et). 

En
Et

Composante
principale

 
Figure 27 

 
 
Dans le cas particulier des avalanches, une composante supplémentaire est définie : 
 - la composante verticale, dirigée vers le haut. 
Elle correspond à la poussée ascensionnelle mesurable au front d’un nuage aérosol ou lorsqu’un 

écoulement dense se trouve bloqué contre un obstacle de type façade. 
 
Tout pan de toiture touché par un phénomène est concerné dans sa totalité par les prescriptions. 
 
Le renforcement des toitures vis à vis d’éventuelles surcharges statiques (dépôts d’avalanche, de roche ou 

de boue) n’est pas intégré ici, compte tenu notamment de la grande variabilité de ces surcharges en 
fonction de l’inclinaison des pans de toiture. Leur prise en compte au niveau du projet relève de la 
responsabilité du maître d’ouvrage. 

 
 
 
 
 
 

1.3 – Unités de mesure des pressions 
Pour les phénomènes de type écoulements de surface, une des stratégies de protection consiste à renforcer 

les façades des bâtiments exposés. 
Ces renforcements sont définis dans les fiches réglementaires en terme de résistance à des pressions 

dynamiques d’impact exercées par les écoulements sur les façades. 
L’unité internationale de mesure des pressions est le Pascal (abréviation Pa) ; compte tenu des pressions 

développées par les phénomènes naturels, les valeurs de pressions sont exprimées en kiloPascal 
(abréviation kPa). 

1 kPa équivaut à environ 100 kg/m² ou 100 daN/m²; 10 kPa équivalent à environ 1 tonne/m². 
 

kPa Tonnes/m² daN/m² 
1 0,1 100 
3 0,3 300 
5 0,5 500 
10 1 1000 
30 3 3000 
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1.4 – Etudes concernant les risques de déformation du sol 
Les fiches traitant de ces risques, en 3.5 ci-avant, peuvent faire référence à des études de niveau G11 ou 

G12. Cette classification des études est celle figurant dans le tableau 2 – classification des missions type 
d’ingénierie géotechnique, reproduit ci-après, de la norme NF P 94-500 révisée en 2006. 

 

 

 
 
A noter que les études préliminaires de niveau G11 demandées dans le présent PPR n’impliquent pas 

nécessairement la réalisation de sondages, d’essais et de mesures géotechniques si l’objet des travaux ne le 
justifie pas. 
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1.5 – Figures reproductibles pour la détermination des classes de 
façades, des zones abritées et des zones de majoration des 
contraintes sur les dièdres rentrants 

Ces figures pourront être photocopiées sur supports transparents afin de les superposer aux plans masses. 
 
 

Cercle C
(C comme Classes de façades)

Sens d'écoulement du phénomène

1

22
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Figure A
Détermination des zones abritées

Sens d'écoulement du phénomène
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Figure B
Dièdres rentrants
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